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Rappel du premier acte     :  

Au dos, le deuxième acte
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Visio-conférence du 3 novembre avec le Directeur Général

La demande FO DGFiP, extrait du compte rendu du 4 novembre

Maintenance Hélios 12 et 13 novembre.

« Une maintenance Hélios très lourde soit un changement des serveurs est prévue vers 
mi-novembre. L’application sera en conséquence indisponible pendant une durée évaluée
à deux jours.

Certaines directions locales prévoyaient soit de maintenir les agents en poste soit de leur 
faire poser des congés. Nous sommes intervenus pour demander qu’ils puissent être
placés en ASA. 

Pour FO DGFiP, les obliger à rejoindre leur poste de travail pour ne pas pouvoir 
travailler n’aurait déjà pas de sens en temps normal, et encore moins dans le 
contexte sanitaire.

Les contraindre à poser des congés pour rester chez eux n’est pas plus acceptable.

Nous avons eu le sentiment d’être entendus même si la réponse demeure floue et 
demande confirmation. »

La demande de la section FO DGFiP49 à Monsieur Derrac le 5 novembre

Bonjour Monsieur l'Administrateur Général des Finances Publiques de Maine et Loire,

Suite à la demande  FO DGFiP  lors de  la visio-conférence concernant  la maintenance
Hélios. 

Pouvez-vous me dire la suite que vous apporterez à ce sujet pour le Maine et Loire ?

Cordialement,
Christel Lucas FO DGFiP49 

En attendant l’épilogue     !  
Pour FO DGFiP49, 

les agents, en présentiels ou télétravailleurs, privés malgré eux de leur
outil de travail, ne doivent en aucun cas, contre leur volonté,

 subir la perte de deux jours de congés !

La Direction Générale doit assumer sa responsabilité en donnant 
deux Autorisations Spéciales d’Absences ! 

Encore plus dans le contexte sanitaire actuel.
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